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Un nouvel espace de vie s’installe au Champ Courtin. Nous avons 
le plaisir de voir la concrétisation de deux équipements majeurs 
sur ce site. Début septembre, la rentrée scolaire avait lieu au 
nouveau collège Mathurin Méheut. Cet établissement, à énergie 

positive, accueille près de 600 élèves dans un cadre de travail confortable. 
Fin septembre, la salle multifonction ouvrait ses portes avec une mise en 
usage progressif. Cet équipement offre 1 700 m² supplémentaires pour les 
activités associatives et évènementielles. 

Cet ensemble s’inscrit dans un environnement ouvert et paysager que 
nous avons souhaité agréable et végétalisé. La création du mail du Champ 
Courtin donne une nouvelle perspective sur cet espace et les terrains de 
sports attenants.

Des travaux importants de voirie et d’aménagement ont été assurés par 
la commune. Une portion de la RD 28 a été réaménagée en voie urbaine, 
avec la création d’une voie spécifique pour les piétons et les cyclistes. Après 
un temps d‘écoute et de concertation avec les parents d’élèves et le collège, 
deux cheminements ont été aménagés en s’appuyant sur les deux passages 
existants sous la RD 82. Le jour de la rentrée, malgré un calendrier 
extrêmement contraint, ces travaux étaient finalisés. Je tiens à remercier 
tous les intervenants (agents de la commune et entreprises) pour leur 
contribution. Une attention particulière et une communication spécifique 
ont été apportées, par la Ville et le collège, pour que ces deux itinéraires 
soient connus et utilisés par les collégiens.

Dans ce numéro, vous trouverez également le rappel des actions menées 
par le Conseil Local de la Biodiversité sur la période 2020-2023. Cette 
instance participative a pleinement assuré son rôle consultatif sur les projets 
menés par la commune. Aussi, après une première période de 3 ans, l’appel 
à candidatures pour son renouvellement est lancé. 

Par ailleurs, après trois éditions du budget participatif, et tel que nous l’avions 
annoncé, un ajustement de son fonctionnement est envisagé, afin de 
favoriser une participation citoyenne plus large. 

Vous souhaitant une agréable lecture.

Claude Jaouen, maire et son équipe.



Étude prospective 
sur le niveau 
d’équipements et de 
services pour la ville
La commune change d’échelle, 
passant de bourg rural à petite ville. 
Les projections récentes montrent 
que la croissance démographique 
se poursuit jusqu’à atteindre 
10 000 habitants d’ici 2035. 
Afin d’accompagner ces évolutions, 
la municipalité a missionné Paul-Éric 
Schirr-Bonnans et Auxilia conseil 
pour accomplir une étude prospective 
de juillet 2022 à juillet 2023. Celle-ci 
a été réalisée en s’appuyant sur une 
consultation d’une soixantaine de 
melessiens, par le biais de nombreux 
ateliers. Ce travail a été coordonné 
par Anaëlle Heinry, chargée de 
mission Petites Villes de Demain. 
L’étude a pour objectif la revitalisation 
du centre-ville. Elle pose des 
perspectives sur la préservation 
des continuités écologiques, la 
diversification de l’agriculture, 
le déploiement de mobilités douces, 
la dynamisation commerciale du 
centre-ville, la valorisation d’une 
architecture bas-carbone et la 
sobriété foncière à l’horizon 2050.
Concrètement, elle permet d’élaborer 
un plan d’intention pour guider les 
politiques communales en matière 
d’équipements (sportifs, culturels, 
éducatifs…) et de services sur les 
quinze prochaines années. 
Chaque site stratégique a ainsi 
été étudié collectivement (élus et 
citoyens), permettant de construire des 
scénarios partagés d’aménagement. 
L’intégralité de cette étude esquisse 
le dessin d’un futur commun possible 
pour 2037/2050. 
Elle est consultable à la mairie ou 
en ligne à cette adresse : 
https://www.melesse.fr/mon-
quotidien/perspectives-2035-2050/
etude-prospective-concertation/

CHEMIN DE LA BIODIVERSITÉ
Un nouveau tracé

Plus d’informations sur le chemin de la biodiversité par ici :  
https://www.melesse.fr/mon-quotidien/environnement/le-
chemin-de-la-biodiversite/

Le chemin de la biodiversité est une 
boucle de randonnée traversant les 
différents paysages de la commune. 
Son objectif est de comprendre 
le rétablissement de la fonction 
écologique dans certains secteurs 
mais également de faire découvrir 
la biodiversité de la commune, 
par l’intermédiaire de panneaux 
pédagogiques.
Suite à la fermeture du passage 
privé de la ferme des Milleries, 
la boucle de randonnée a été 
modifiée et passe dorénavant 
par l’aménagement du mail 
champ courtin. Pour rappel, en dépit 
d’informations clairement signifiées 
sur cet ancien passage, les animaux 
de la ferme étaient nourris par 

le public à de multiples reprises, 
et des personnes pique-niquaient 
sur ces lieux privés.
Ce changement permet une 
traversée sécurisée de la route 
départementale 28, sur la zone 
de l’épinette, requalifiée désormais 
en agglomération et bénéficiant 
d’aménagements piétonniers. 
Le balisage vert du chemin a été 
réimplanté par les services 
techniques pour permettre aux 
randonneurs de s’orienter au mieux. 
Les 2 panneaux de présentation, 
la carte au format papier disponible 
à l’accueil de la mairie et la carte 
numérique en ligne ont eux aussi 
été réactualisés.

actualités
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À l’initiative de la Fédération bretonne 
des filières biosourcées et de la ville, 
une visite du chantier s’est tenue le 
28 juin dernier où une quarantaine 
de personnes ont été présentes. 
Architectes, artisans, assistants 
à la maîtrise d’œuvre, membres 
d’associations interprofessionnelles 
et assureurs se sont réunis nombreux 
pour découvrir ce projet innovant 
mettant en œuvre plusieurs matériaux 
bio-sourcés (ossature bois, terre allégée 
et ouate de cellulose). Lors de cette visite 
plusieurs personnes sont intervenues : 
un architecte associé chez Faber, 
la SCOB pour la partie ossature bois, et 
l’entreprise Maison Terre pour la partie 
maçonnerie en terre crue.

BRUDED organisera à son tour une visite de 
l’extension de l’école mercredi 15 novembre, 
en raison de sa construction vertueuse en terme 
environnemental mais aussi de son implantation 
sur un terrain à forte déclivité. Cette visite est 
essentiellement à destination des élus et des équipes 
d’autres collectivités territoriales. BRUDED est une 
association qui regroupe plus de 270 collectivités 
de Bretagne et des Pays de la Loire. Elle a pour 
objectif le partage d’expériences entre collectivités 
dans tous les champs du développement durable
et solidaire. 
Cette visite est co-organisée par la Fédération 
bretonne des filières biosourcées en collaboration 
avec la ville, Fibois Bretagne et le Collectif des 
Terreux Armoricains.

Extension de l’école élémentaire publique 
Un chantier de construction plébiscité 

Effectifs scolaires de la rentrée 2023
Par rapport à l’année dernière, les effectifs sont restés stables dans les écoles. 
Ce sont ainsi près de 850 élèves qui ont fait leur rentrée.

À L’ÉCOLE PUBLIQUE

168 
ENFANTS EN MATERNELLE

309 
ENFANTS EN ÉLÉMENTAIRE

À L’ÉCOLE PRIVÉE

159 
ENFANTS EN MATERNELLE

237 
ENFANTS EN ÉLÉMENTAIRE
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A u restaurant municipal,  
ce sont en moyenne  
750 repas qui sont servis 
chaque jour. Les quantités 

à servir sont évaluées en fonction des 
inscriptions, mais cela va bien au-delà 
de ce critère. L’appétit varie d’un 
enfant à un autre et en fonction des 
plats proposés. La question de la 
quantité qu’ils souhaitent dans leur 
assiette leur est posée à chaque 
service, pour être au plus près de leur 
besoin. La lutte contre le gaspillage 
alimentaire passe aussi par les 
yeux et les oreilles de l’équipe 
du restaurant : voir ce qui est 
consommé, et avoir le retour 
des enfants sur ce qui leur a plu 
ou déplu en fin de service !
Tout cela implique un ajustement 
constant. L’équipe de production 
du restaurant municipal passe ses 
commandes chaque semaine en 
fonction du nombre d’enfants, des 
menus et des denrées stockées. 
Il s’agit surtout de commander 
intelligemment et d’utiliser les stocks 
en flux tendu, dans un objectif 
de sobriété. 
Sur chaque menu communiqué, 
on peut retrouver cette phrase : 
« Les menus peuvent varier en 
fonction des approvisionnements ». 
Cela permet d’avoir plus de latitudes 
en termes de choix de transformation, 

en gardant le cap essentiel de 
repas faits-maison sur la base de 
produits frais, tout en se préservant 
du gaspillage.
En effet, l’équipe du restaurant 
municipal préfère passer en 
production les produits frais stockés 
et périssables plutôt que de 
commander un autre produit pour 
correspondre strictement au menu.
De plus, un espace est dédié au 
reliquat avec une traçabilité spéciale, 
en cellule de refroidissement. Un 
même ingrédient pourra donc être 
consommé à plusieurs reprises dans 

Lutte contre le gaspillage alimentaire 
et valorisation des biodéchets

la semaine, dans les 3 jours qui 
suivent sa première transformation. 
Il sera proposé en étant cuisiné de 
façons différentes : des légumes, des 
épices, des découpes alternatives 
peuvent tout changer. 
Au restaurant municipal, les pesées 
de poubelles, effectuées tous les 
quinze jours, permettent d’analyser 
le ratio Denrée/Nombre d’enfants. 
Les données qui en sont extraites 
montrent que la Ville produit moins 
de déchets qu’à l’échelle nationale. 

Qu’est-ce que la méthanisation ? 
La méthanisation utilise un processus biologique naturel : en l’absence d’oxygène et 
sous l’effet de la chaleur (38° C), des bactéries transforment une partie de la matière 
organique en biogaz, principalement constitué de méthane, et en un résidu, appelé  
le digestat.

Qu’est-ce que cela permet ?
La méthanisation permet de produire un biogaz issu de la fermentation des biodéchets, 
des déjections des animaux d’élevage, des sous-produits et résidus de cultures…  
Ce gaz est utilisé pour produire de la chaleur, de l’électricité et pour faire fonctionner des 
véhicules. Ainsi, le biogaz alimente par exemple deux camions bennes à motorisation 
BioGNV du SMICTOM Valcobreizh. 
Méthaniser les biodéchets et ne plus les jeter dans les ordures ménagères, permet 
de limiter le recours à l’incinération. De plus, le coût de traitement des déchets par 
méthanisation est inférieur à celui de l’incinération.

actualités
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Le tri et la collecte des 
déchets alimentaires

En ce qui concerne le tri des 
biodéchets au restaurant municipal, 

une première étape est effectuée 
en cuisine, en amont du service 
aux enfants. Les épluchures de 

légumes composent la majorité des 
biodéchets présents. Le tri en retour 

d’assiette est quant à lui effectué 
par les enfants en élémentaire 

et par des adultes pour 
les maternelles.

En janvier 2024, la loi AGEC 
(Anti-Gaspillage et Économie 

Circulaire) imposera aux collectivités 
le tri à la source des biodéchets pour 
la restauration collective. Pour cette 
raison, les services du SMICTOM ont 

travaillé près d’un an à la mise en 
place d’une collecte hebdomadaire 

séparée des biodéchets auprès 
des cantines du territoire. 

La municipalité a signé une 
convention en ce sens avec le 
SMICTOM validée au Conseil

municipal du 27 septembre 2023. 
Chaque jeudi (hors vacances 

scolaires), les équipes de collecte 
de l’antenne de Saint-Aubin 

d’Aubigné assurent le ramassage 
des bacs spéciaux présents sur 

les sites de restauration. À l’issue 
de la tournée, les biodéchets sont 

acheminés à Liffré, au GAEC 
du Champ Fleury, où ils 

sont méthanisés pour produire 
notamment du biogaz.

Éclairage public  

NOUVEAUX HORAIRES
Après une première phase d’expérimentation et une 
étude réalisée auprès des Melessiens, la municipalité 
a souhaité ajuster les horaires de l’éclairage public 
communal. Ces changements seront mis en œuvre 
dans le courant du mois de novembre.  

Dans les zones oranges (centre-ville) : 
Rue de Montreuil, de Rennes, Place de l’église, 
Champ colliots et mail Champ Courtin

Du dimanche soir au vendredi matin :
• Éclairage à 6h15  • Extinction à 21h30

Du vendredi soir au dimanche matin :
• Éclairage à 7h  • Extinction à 23h

Pour le reste de la commune :
Tous les jours :
• Éclairage à 7h  • Extinction à 20h30

Les lampadaires 
finissent par s’éteindre 
le matin et s’allument 
le soir sur la base des 
horaires de lever et de 

coucher du soleil 
fournis par l’horloge 

astronomique.
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SALLE LE CHAMP COURTIN 
Un nouvel équipement prend 
ses quartiers
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En quelques chiffres 
• Coût de la salle / foncier, études et travaux : 5 825 000 € HT 
•  Coût net : 4 238 000 € HT (avec la prise  en compte des subventions  

et de la récupération de la TVA) 
•  Subventions : 1 354 000 € HT : Union européenne (LEADER), État français, 

Direction Régionale des Affaires Culturelles, Région Bretagne, Département 
d’Ille-et-Vilaine, Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné,  
Agence de la transition écologique

•  18 entreprises sont intervenues pour la construction
•  1 bâtiment classé en performance E3C1  à énergie positive  
et à faible empreinte carbone

Historique  
du projet
Initié en 2015, le premier contrat 
d’objectif développement 
durable, associant les 
associations et les habitants, 
a mis en évidence la nécessité 
d’une salle multifonction. 
Un temps de concertation 
a alors été engagé dès 2016,
où 35 responsables 
d’associations et de sections 
ont exprimé leurs besoins 
auprès de la collectivité. Ils ont 
mis en lumière des orientations 
pour aboutir au cahier des 
charges de cet équipement.
Parmi 85 candidatures au 
concours d’architecte, c’est 
le cabinet Bohuon-Bertic qui 
a été sélectionné lors d’une 
commission d’appel d’offre 
en 2018. L’Institut National de 
Recherches Archéologiques 
Préventives a pu mener les 
fouilles du site à l’automne 
2020. Le démarrage des travaux 
a débuté en décembre 2020. 

Depuis le début de l’automne, la Ville s’est dotée d’une salle de 1 770 m2 dédiée aux 
activités associatives et sportives avec une grande capacité d’accueil pour des 
événements. Les élus et les services de la collectivité ont déployé une mobilisation 
constante pour que l’ouverture de cet équipement se concrétise et qu’il puisse enfin 
s’animer. Nous vous proposons ici un tour d’horizon sur les nouvelles possibilités 
offertes, par ce lieu modulable, mais aussi par son environnement extérieur.   



Préparer l’installation des utilisateurs 
du lieu
Au-delà des nombreuses réunions entre la collectivité  
et les associations pour construire collectivement, l’installation 
dans ce nouvel équipement a nécessité la mise en œuvre  
de nombreuses actions :
Organiser la gestion administrative de la salle
•  Création d’un règlement municipal, de conventions d’occupation 
spécifiques à chaque association/section utilisatrice de la salle.

Développer des moyens logistiques
•  Élaboration de plannings d’occupation pour chaque association, 

chaque école et le collège et paramétrage de ces créneaux pour 
chaque badge d’accès.

•  Installation des rangements par les services municipaux et  
des entreprises.

•  Déménagement du matériel associatif par les services municipaux.
•  Mise en place des moyens humains nécessaires à l’entretien  

de la salle.

L’aménagement du mail
Depuis 2019, les services de la ville ont conçu, piloté et 
coordonné l’exécution du projet d’aménagement du mail.
Il a été pensé pour garantir l’accessibilité du lieu, 
le stationnement des véhicules, une gestion des flux plus aisée, 
et des accès piétons sécurisés depuis le centre-ville.

En quelques chiffres 
•  Le mail c’est 30 540 m² d’aménagement urbain
• 168 000 € HT : coût d’acquisition du foncier 
•  186 000 € HT : coût des fouilles archéologiques (INRAP)  

avant travaux
•  1 165 000 € HT : coût d’aménagement du mail et  

de la gare routière 

Les aménagements paysagers
L’aménagement du mail, en plus de la préservation des haies 
bocagères, est particulièrement végétalisé, avec des plantations 
le long des chemins piétons.
D’autres espaces ont été créés pour la gestion de l’eau comme 
des noues et des bassins de rétention afin de réduire les risques 
d’inondation. 

AUJOURD’HUI 
1 000 heures 

de travail effectué par les 
agents des espaces verts 

pour la plantation de 
gazon, massifs, arbres 

42 
arbres plantés

12 700 m2 
de gazon réalisé 

PROCHAINEMENT 
+ 22 arbres 

+ 230 arbustes
+ 950 vivaces

Scène pour les spectacles 108 m² 
Espace famille / Salle pergola ▼3

Espace logistique (Bar + cuisine  
+ régie technique)4

Vestiaires 124 m² + Sanitaires 84 m²6

5 Dojo 210 m²   ▼

2 Espace d’évolution n°2 550 m2   ▼

1 Espace d’évolution n°1 338 m2   ▼

+  3 zones de rangements accessibles  
et sécurisées à proximité des activités 

+ 1 local infirmerie 
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MAIL CHAMP COURTIN 
Un ensemble cohérent 
tourné vers l’avenir
L’aménagement du mail permet un prolongement de la ville vers l’ouest, 
notamment avec la requalification d’une partie de la RD28 en agglomération. 
Ces aménagements posent les conditions d’une animation et d’une vie sociale 
dense, en favorisant les dynamiques sportives et associatives, pour toutes 
les générations.

Des infrastructures jeunesse en développement  
Centre de loisirs les Jeunes Pousses 

Écoles élémentaire et maternelle publique + extension 

Ancien collège : futurs usages en réflexion 

Nouveau collège

4

6

5

7

Des pratiques sportives confortées  
et connectées 

Terrains de sport : Rugby / Football / Athlétisme

Une parcelle en stabilisé permettant des jeux en extérieur  
(Mölky – Palets) 

Salle multifonction Le Champ Courtin : Badminton /  
Tennis de table / Sports de la forme / Arts martiaux  

Salles de sports n°1 et n°2 : Basket / Hand ball / Athlétisme /  
Musculation / Roller / Gymnastique

1B

2

3

1A

Des liaisons actives consolidées et sécurisées   
Au nord une liaison vers la ZAC du Feuil et le nord du centre-ville 

Au sud  une traversée de la Métairie sécurisée par de nouveaux aménagements (été 2023)

Nouvelle traversée piétonne et cycliste du nord au sud

Abaissement de la vitesse de circulation à 30 km/h aux abords du mail  

2 parkings vélos à l’école élémentaire et au collège  

30

P

T

B

A

focus
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Une ouverture sur des espaces naturels  
Le mail intègre le chemin de la biodiversité.  
Accès au Parc du Quincampoix par le sud.
Accès au chemin creux Perthuis blanc par le nord.

CB

Une circulation et un stationnement sécurisés 
> Moins de congestion aux abords des écoles publiques et de la salle polyvalente. 

Des possibilités de stationnement supplémentaires : + 270 places sur le mail  
(Collège + Salle multifonction).
Les transports scolaires fluidifiés avec la gare routière (6 à 9 bus).8

P

 Une production photovoltaïque 
significative 
Salle Le Champ Courtin : 400 m2 

Salle de sports n°1 et n°2 : 790 m2 

Préau de l’extension : 30 m2

Collège : 600 m2

Ombrières parking du mail : 1 400 m2 

2

3

9

5

7

Mini-réseau de chaleur 
Chaufferie bois du collège mutualisée avec la salle Le Champ Courtin
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fibre optique

LA COMMERCIALISATION 
DE LA FIBRE OPTIQUE 
débute sur la commune 
Depuis le 23 septembre, ce sont 1 700 prises qui sont raccordées, le reste devant 
être effectué d’ici le début d’année prochaine. Afin de répondre aux diverses 
interrogations des habitants, la mairie a organisé une réunion publique  
le 11 octobre dernier en présence de M. le maire, de Ludovic Coulombel,  
Vice-président de Mégalis Bretagne, des techniciens de Mégalis Bretagne,  
maître d’ouvrage du projet de déploiement de la fibre optique et de THD  
Bretagne (filiale d’Orange concession), exploitant du réseau et chargé de  
la commercialisation auprès des opérateurs privés. Nous vous apportons ici 
un bref aperçu de cette rencontre.

UNION EUROPÉENNE 
(Fonds européen  
de développement  
régional)
9%

ÉTAT FRANÇAIS 
(Fonds pour la  
société numérique)
14%

DÉPARTEMENTS 
BRETONS
12%

INTERCOMMUNALITÉS
24%

RÉGION BRETAGNE
12%

En ce qui concerne la ville cela représente 5,6 millions d’euros 
d’investissement, dont 1,5 millions d’euros pris en charge par la 
Communauté de communes Val-d’Ille Aubigné. Cela s’explique 
notamment à travers ces données :
• 4 900 prises construites au total
• 1 prise (1 local/1 foyer) représente un coût de 1 145 € en moyenne
•  240 km de câbles ont été déployés pour raccorder les zones (soit la distance 

entre Melesse et Douarnenez). Pour information, à l’échelle bretonne, il s’agit  
de déployer 50 000 km de câble de fibre  

• 2 800 poteaux ont été vérifiés

LES RECETTES DÉLÉGATION 
DE SERVICE PUBLIC

(les fournisseurs d’accès 
à Internet louent le réseau,

et les redevances sont 
reversées à THD et Mégalis)

29% 

Le projet Bretagne Très Haut Débit qui représente 
1,7 milliards d’euros est cofinancé par :

12  melesse mag _novembre

D’un point de vue 
historique, les grandes 
villes ont déjà pu être 
fibrées par des opérateurs 
privés mais elles ne 
représentent que 10 % du 
réseau breton. Pour que les 
zones moins agglomérées 
et rurales bénéficient de la 
fibre et face à la carence 
d’initiative privée, les 
collectivités territoriales 
ont fait le choix de s’unir
au sein de Mégalis Bretagne 
avec pour objectif 100 % de 
raccordements de 
l’ensemble des foyers d’ici 
la fin de l’année 2026. 
L’idée est d’amener un 
service public chez tous 
les particuliers et 
entreprises de Bretagne. 
Il s’agit d’un chantier 
colossal, où les collectivités 
publiques sont propriétaires 
des réseaux. 



ÉTAT FRANÇAIS 
(Fonds pour la  
société numérique)
14%
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Comment être informé 
de son éligibilité ?
Les cartes de prévision de déploiement, mises à jour 
hebdomadairement, sont accessibles sur le site 
de Mégalis Bretagne  : 
https://www.megalis.bretagne.bzh/bretagne-tres-haut-
debit/mon-eligibilite-a-la-fibre-optique/
suivre-lavancee-des-travaux/
Le temps qui s’écoule entre la réception des travaux 
et la commercialisation s’explique, en plus d’étapes 
réglementaires, par la rigueur et l’extrême vigilance misent 
en œuvre par Mégalis et THD dans le contrôle des lignes.
Le réseau construit par Mégalis Bretagne est un réseau 
passif, c’est-à-dire sans équipement d’activation. Ce sont 
les opérateurs privés qui installent leurs matériels dans 
le central optique et chez l’abonné. Si vous souhaitez être 
raccordé, c’est à vous d’en faire la demande auprès 
des opérateurs privés.

Connaître les opérateurs qui 
proposent des abonnements
Vous pouvez consulter le site de THD Bretagne, l’exploitant 
du réseau :
https://www.thdbretagne.bzh/11893-fournisseurs-
d-acces-internet.htm

Vous suspectez une arnaque à la précommande ?
Vous serez potentiellement démarché par un opérateur 
ou d’autres fournisseurs d’accès à internet, sans en faire
la demande. Les opérateurs doivent se déclarer en mairie 
et donner les noms des personnes en charge du 
démarchage commercial.

En cas de problème technique
Vous êtes abonné à la fibre mais vous rencontrez 
une panne ou des dysfonctionnements ? 
Vous devez d’abord signaler l’incident auprès de votre 
opérateur Fournisseur d’Accès à Internet, qui devra 
diagnostiquer et résoudre le problème. C’est lui qui 
se tournera avec les données techniques nécessaires 
vers THD, en charge du génie civil sur le domaine public, 
si le défaut est sur le réseau. Par la suite il devra revenir 
vers vous pour vous donner l’état d’avancement 
de l’incident et remettre la ligne en service.

Vous avez un souci de raccordement au sein de votre 
propriété et non sur le domaine public 
Si le diagnostic du technicien privé de votre fournisseur 
d’accès à internet le confirme, c’est à vous de lancer une 
opération de réparation sur votre propriété auprès d’un 
opérateur privé, à vos frais. Les entreprises intervenant 
dans ce domaine sont répertoriées à cette adresse :
https://www.thdbretagne.bzh/11435-annuaire-des-
entreprises.htm

Votre logement n’apparait pas, l’adresse est erronée,  
vous avez constaté un équipement endommagé sur  
la voie publique, contactez THD :
https://www.thdbretagne.bzh/12498-nous-contacter.htm

Vers une sortie du réseau cuivré
Orange est propriétaire du réseau cuivre qu’il a prévu 
d’arrêter en 2028. Vous n’avez pour autant aucune 
obligation de souscrire dès à présent un abonnement  
à la fibre optique. 



Qu’est-ce qu’une grainothèque ?
Une grainothèque est un outil participatif basé sur le troc 
de graines et ouvert à tous, amateurs comme passionnés 
du jardin et de la nature. 

Une grainothèque 
s’installe à la médiathèque !

La petite histoire 
L’idée a germé aux États-Unis, 
où les premières banques de 
graines (« seedbanks ») ont vu 
le jour dans les « libraries » 
de Richmond en 2010.
Le concept a ensuite été repris 
en France en 2013 par la 
plateforme d’échange en ligne 
« Graines de Troc » et, sous son 
impulsion, une première 
grainothèque est installée 
à La Rochelle la même année. 
Depuis, ces petits espaces de 
partage fleurissent aux quatre 
coins de la France dans 
différents lieux (écoles, locaux 
associatifs, jardins collectifs, 
commerces,…) et notamment 
dans les médiathèques. 

À quoi ça sert ? 
Vous avez probablement entendu parler ces dernières années 
de l’effondrement de la biodiversité. Les semences n’en sont 
malheureusement pas épargnées. Cela est dû, entre autres, aux 
changements dans les pratiques agricoles et à la standardisation 
apportée par les semences industrielles. Seules certaines espèces sont 
sélectionnées et de nombreux distributeurs ne proposent que des 
graines hybrides de type F1 - c’est-à-dire issues d’un croisement entre 
deux variétés et qui sont non reproductibles. De nombreuses plantes 
cultivées ont ainsi perdu une grande partie de leur diversité.
En permettant l’échange de semences non hybrides, la grainothèque 
constitue un excellent outil de préservation du patrimoine vivant, 
parce qu’elle permet de diffuser et conserver des espèces anciennes 
et mieux adaptées au terroir local.
Échanger des graines, c’est aussi apprendre à les connaître et 
reconnaître, savoir quand et comment les récolter et les semer, 
donc (re)découvrir toutes les merveilles et les richesses de la nature.
Cet espace de partage vise en outre à favoriser le libre-échange
en dehors du système économique et marchand, son principe 
de base étant le troc et la gratuité. 
Enfin, autour d’une grainothèque peuvent se créer des liens entre 
participants : conseils, échanges d’expériences, de savoirs et savoir-
faire… Tout un chacun est invité à participer à hauteur de son temps 
disponible et de ses connaissances, que ce soit pour embellir 
la jardinière d’un balcon ou se créer un potager au fond du jardin.  

culture
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Je dépose des graines issues 
des récoltes de mon jardin 
potager qui n’ont subies aucun 
traitement à base d’engrais, pesticides 
ou autres produits chimiques et qui ne 
proviennent pas de variétés hybrides F1. 

Je prélève seulement 
ce dont j’ai besoin,
pour en laisser aux autres. 
Bien se rappeler : 1 graine = 1 plant.  

Je privilégie les semences de plantes 
locales, afin de préserver la biodiversité.

Je suis inscrit ou pas à la médiathèque, peu importe, la grainothèque est destinée à toutes et tous.

Je prends donc je donne  
pour que la grainothèque puisse fonctionner et vivre 
sur du long terme, le troc est essentiel. Vous n’êtes pas 
obligé d’apporter tout de suite des graines à donner mais 
vous pourrez rapporter plus tard des semences issues 
de vos récoltes. 

COMMENT SE FORME 
UNE GRAINE ? 
L’ovule (femelle) de la plante se 
transforme en graine suite à sa 
fécondation par un grain de pollen 
(mâle). La fusion des cellules 
reproductrices forme un œuf, comme 
chez les animaux. Les ovules sont 
situées au sein des fleurs, ou au sein 
des cônes chez les conifères. 
La pollinisation est le processus 
par lequel les grains de pollen sont 
transportés d’une fleur à l’autre. 
Les agents de la pollinisation sont 
le vent et les animaux, en particulier 
les insectes qui viennent butiner 
les fleurs.

Un peu de savoir(s) :
QU’EST-CE QU’UNE GRAINE ?
La graine est un contenant qui abrite 
un embryon de plante, le protège et 
le fait vivre au ralenti, dans l’attente 
de germination. La graine contient 
aussi des réserves de nourriture 
(amidon ou huile) qui seront digérées 
par l’embryon pour pousser lors 
de la germination.

QUELLES SONT LES QUALITÉS 
DE LA GRAINE ?
En se desséchant, la graine permet 
à l’embryon de supporter les éléments 
météorologiques et le temps qui passe. 
Si toutes les conditions de naissance et 
de croissance ne sont pas réunies, la 
graine stoppe son développement, pour 
le reprendre au moment opportun. 

Grain 
de pollen

Ovule de la 
plante

JE VEUX PARTICIPER
mais comment ça marche ?

Horaires d’ouverture de la médiathèque
Mardi : 16h-18h30 / Mercredi : 10h-12h30 et 14h–18h30 / Vendredi : 16h -18h30 / Samedi : 10h-12h30 et 14h–16h
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En remportant 41% des voix des habitants, la mini-forêt urbaine est le projet lauréat 
de la 3ème édition du budget participatif. Les équipes techniques de la collectivité, 
en lien avec le porteur du projet, se sont donc attelées à son élaboration qui va 
prendre racine dans les semaines qui viennent. 

Une implantation adaptée
Dans un premier temps, il a fallu déterminer un lieu 
d’implantation : une parcelle suffisamment grande 
pouvant accueillir toute la communauté végétale à venir. 
Ce lieu devait être pérenne, c’est-à-dire sans qu’il y ait
d’évolution significative en termes d’urbanisme à venir. 
Il s’agissait également que cet espace ne soit pas trop 
excentré et qu’il puisse être visible de la population, 
afin que chacun puisse en bénéficier. La mini-forêt 
s’installera donc aux Fontenelles en bordure de la zone 
humide, à proximité de l’aire d’éco pâturage. 
La plupart des mini-forêts ne sont pas accessibles, 
mais cet aménagement boisé d’ambiance forestière 
bénéficiera d’un passage ouvert qui permettra aux 
habitants de le traverser.

Une vue sur les essences
Le choix s’est porté sur des essences locales. Au vu 
de leur localisation, elles sont censées bien supporter 
l’humidité sans pour autant être condamnées 
par l’évolution du climat. Tout n’a pas été misé sur 
des essences méditerranéennes. La proximité avec
les moutons et les chèvres implique aussi une sélection 
de plantes sans risque de toxicité.
Vous pourrez retrouver dans cette communauté 
végétale : hêtres, tilleuls, chênes, merisiers, aulnes, saules, 
sorbiers, alisiers, érables, charmes, houx, sureaux, 
amélanchiers, cornouillers, aubépines, cormiers.

BUDGET PARTICIPATIF #3
La mini-forêt urbaine 
prend racine

participation
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Donner sa chance à chaque plant
Ce bois sera constitué d’environ 200 arbres sur une 
parcelle avoisinant les 1  100 m2. Par rapport à une 
implantation de type Miyawaki qui consiste à planter 
3 à 4 plants sur une surface d’1 m2, il s’agira ici de planter
1 plant sur une surface de 5 m2. Cela devrait permettre aux 
plants de se développer, plus sereinement, avec moins 
de « concurrence ». Cette densité correspond à celle 
d’une plantation forestière, bien entendu ici non destinée 
à l’abattage.

Réalisation : Des chantiers école
Le plan de plantation, prenant en compte l’espace 
nécessaire au développement de chaque essence 
a d’ores et déjà été établi par les agents du service des 
espaces verts de la collectivité. Avec une visée formative, 
au mois de novembre, deux chantiers école se tiendront 
pour des étudiants de la Maison Familiale et Rurale. 
9 d’entre eux viendront préparer l’implantation des arbres 
et arbustes au moyen de piquets d’identification. 
24 étudiants interviendront le 22 novembre pour la 
plantation. À leur tour, 17 classes des écoles publiques 
et privée viendront sur le site la semaine suivante 
pour boiser. 

Vous souhaitez participer 
activement à ce projet ?
Mercredi 22 novembre dès 14h, 
à l’occasion de la Sainte-Catherine, 
vous pouvez participer à cette session 
de plantation collaborative.
Veillez à vous équiper de gants et 
d’une tenue adéquate. 

Vers une nouvelle 
édition du budget 
participatif ! 
Comme elle s’y était engagée lors 
de l’inauguration des premiers 
projets en juin dernier, la 
municipalité, en lien avec les 
membres du comité de pilotage, 
revoit le fonctionnement du budget 
participatif de la ville. Les objectifs 
essentiels sont de favoriser une 
participation citoyenne plus large 
avec la possibilité d’un 
engagement plus important pour 
les porteurs de projets. 

La restructuration de ce dispositif 
vise notamment à : 
•  Accompagner de manière plus 

soutenue les porteurs de projets.
•  Permettre aux jeunes de 12 ans  

et plus de déposer des projets et 
de voter.

Un temps d’élaboration est 
nécessaire pour refondre à la fois 
les modalités de fonctionnement  
et le règlement de ce dispositif 
citoyen. C’est aussi une occasion 
pour chaque habitant de nous faire 
un retour ou des suggestions sur  
cet outil de participation à cette 
adresse : https://jeparticipe.
melesse.fr/budget-participatif/

En conséquence, le dépôt 
des projets citoyens pourra 
s’effectuer à compter de 
janvier 2024, pour une durée 
d’un mois. 
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Le Conseil Local de la Biodiversité (CLB) a été créé par décision du Conseil 
municipal en 2020. Cette instance participative et consultative donne des avis 
sur les sujets et les projets qui concernent la biodiversité sur le territoire 
communal comme la planification urbaine, l’élaboration et la mise en œuvre 
d’aménagements urbains, le développement d’outils de diagnostic, de suivi 
de la biodiversité et l’accompagnement de démarches citoyennes. Nous vous 
proposons un retour sur le travail élaboré ces trois dernières années.

participation

18  melesse mag _novembre

La mise en place d’un 
cœfficient de biodiversité
Un groupe de travail s’est réuni pour mettre 
en place un cœfficient de biodiversité sur la 
commune. Il s’agit de favoriser la prise en compte 
de la biodiversité dans les projets de construction. 
Ce cœfficient est actuellement testé sur les 
nouveaux permis de construire de la commune.

La commission bocage
Elle donne son avis sur toutes les demandes 
d’abattages d’arbres ou de haies classées 
au PLUi ainsi que sur les abattages d’arbres 
pour les projets d’aménagement urbain. 
Elle a également travaillé à l’identification 
de nouveaux chemins de randonnée. 
Ce travail reste à poursuivre.  

La commission biodiversité
Elle s’est investie sur la mise en place de  
la trame noire, avec le Muséum National  
d’Histoire Naturelle, en participant à l’élaboration 
du protocole, en proposant un schéma 
d’extinction nocturne ainsi que des animations  
en lien avec la trame noire. 
Elle a également travaillé à la réalisation 
d’une vidéo participative pour mettre en valeur 
la biodiversité de Melesse. Cette vidéo est 
en cours de montage.

La commission 
aménagement 
Elle a donné un avis sur l’aménagement de 
la future ZAC du Feuil. L’ensemble des membres 
a ainsi participé à une visite du site de la future 
ZAC avec l’aménageur.  

2020-2023 
Les actions du Conseil Local 
de la Biodiversité

Vue aérienne sur l’éclairage de Rennes et de ses alentours. 
On peut distinguer Melesse en haut à droite de cette photographie.

Cette instance est composée de 9 élus, 
9 habitants et 9 personnes qualifiées 
(enseignants-chercheurs, membres 
d’associations dans le domaine de 
l’environnement, représentants du monde 
agricole). Elle a vocation à consolider l’assise 
scientifique des politiques publiques en faveur 
de la biodiversité et de l’enrichir de 
compétences d’experts pluridisciplinaires ainsi 
que d’intelligence collective. C’est un espace 
d’information, de partage de connaissances, 
de concertation, d’expérimentation. Le CLB 
s’est réuni principalement autour de 4 axes 
de travail : l’animation, la biodiversité, 
le bocage et les aménagements. 



Les séances 
plénières ont été 
ponctuées par des interventions 
de scientifiques à des fins de 
partage de connaissances et de 
montée en compétences 
scientifiques pour chacun des 
membres du CLB :
• « Les sciences participatives, intérêts, 
limites et applications à Melesse »,  
Romain Julliard, Muséum National d’Histoire 
Naturelle de Paris.
• « La construction des paysages bocagers 
en Bretagne sur le temps long »,  
Dominique Marguerie, Archéobotaniste  
à l’Université Rennes 1.  
• « Les Îlots de chaleur urbain : définition, 
études en cours », Vincent Dubreuil, 
Université Rennes 2 : Il s’agit de 
l’observation de l’élévation des 
températures de l’air et de surface des 
centres-villes par rapport aux périphéries 
et aux espaces naturels, et ce, 
particulièrement la nuit.
• « Les services écosytémiques »,  
Yvan Lagadeuc, Université Rennes 1 :  
Il s’agit des écosystèmes qui fournissent à 
l’humanité des biens et services nécessaires 
à leur bien-être et à leur développement. 

La commission animation 
Elle a participé à l’organisation des différentes 
animations de la ville, en lien avec la biodiversité : 
fête de la biodiversité, journée écocitoyenne, 
journée du patrimoine, semaines des alternatives 
aux pesticides. 
Cette commission a permis un travail de 
coopération avec et entre les établissements 
scolaires : en créant un espace d’échange, en 
partageant et croisant différentes initiatives et 
expériences à l’œuvre (demande d’un lieu 
aménagé pour le dispositif classe dehors, 
fabrication de nichoirs par les collégiens 
à destination des maternelles…). 

Les écoles ont participé activement aux fêtes de 
la biodiversité, notamment en choisissant leurs 
thèmes, à des animations, des plantations. Ce 
travail se poursuit avec la mise en place d’actions 
communes comme les marches vertes. 

Vous souhaitez vous 
engager activement ?
Les actions du CLB ont été multiples et rendues 
possibles par le dynamisme de ses membres. 
Si vous souhaitez participer à la politique de 
la biodiversité et des transitions écologiques 
de la commune, vous pouvez faire acte de 
candidature à mairie4@melesse.fr  
ou directement à l’accueil de la mairie avant 
le 18 novembre.
Les candidats doivent respecter les conditions 
suivantes :
•  Vous devez habiter Melesse et avoir + de 16 ans. 
• La durée du mandat est de 3 ans.
•  Vous ne pouvez siéger dans un autre conseil 
consultatif de la commune (Budget participatif 
ou Conseil des sages).

En termes d’engagement personnel :
•  La participation au CLB requiert votre présence 
à 2 séances plénières et 4 à 6 réunions de 
commission par an.

Si le nombre de candidatures reçues est supérieur  
à 9 un tirage au sort sera effectué en Conseil 
municipal le 22 novembre. 
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Visite sur site de la ZAC du Feuil.



L’ANIMAL en ville
Les animaux de compagnie sont très présents dans les villes : 43 % des français 
possèdent un chien ou un chat, et ce, sans compter les autres animaux qui 
peuvent vivre dans nos foyers. Pour leur production d’œufs et leur capacité 
à consommer les déchets, les poules ont le vent en poupe dans les jardins. 
Les moutons et les chèvres assurent quant à eux l’éco pâturage sur les parcelles 
communales. Les abeilles domestiques sont les actrices d’une part de la 
pollinisation et de la production de miel en ville. Les insectes, les amphibiens, 
les oiseaux, les mammifères et tout un ensemble d’animaux fréquentent les villes, 
dans les zones de parcs et de jardins mais également dans les bâtiments ou les 
zones plus artificialisées. Tout cela engage notre responsabilité collective pour 
une cohabitation respectueuse, vivante et apaisée.

Un point sur la réglementation

LES OBLIGATIONS DES 
PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX
L’identification : l’identification 
individuelle par puce est obligatoire 
pour les carnivores domestiques 
(chiens, chats, furets), les équidés 
(chevaux, poneys, ânes), certains 
animaux exotiques (oiseaux, tortues, 
serpents).

L’identification des animaux dit 
« de rente » est obligatoire, par 
boucle en général pour les moutons, 
les bovins ou sur les ruches pour 
les abeilles. 
La déclaration est obligatoire pour 
la détention de certains animaux : 
certains animaux exotiques, certains 
chiens, les poules.

1ère catégorie ne sont pas autorisés 
sur les lieux publics, les chiens de 
2ème catégorie doivent être tenus 
en laisse et muselés. 

La divagation des animaux : la 
divagation des animaux est interdite. 
Le Maire fait intervenir la fourrière en 
présence d’animaux en divagation, 
quand il s’agit de chiens ou de chats. 
Un chien est considéré en divagation 
dès lors qu’il se trouve éloigné seul, 
à plus de 100 m de son maître (à 
l’exception des chiens de chasse et 
des chiens de troupeaux). Un chat est 
considéré comme étant en divagation 
s’il se trouve à plus de 1 000 m de son 
habitation ou s’il est non identifié et 
à plus de 200 m des habitations.  

La réglementation concernant la détention des animaux dépend du Code rural et de la pêche 
maritime ainsi que du code de l’environnement. Le code général des collectivités territoriales définit 
quant à lui le rôle des maires dans la prise en charge des animaux errants. Le Code civil définit les 
responsabilités du propriétaire d’animal. Le code de la santé publique aborde les nuisances liées 
aux animaux. L’objectif de la réglementation est la protection des animaux et des personnes. 

La réglementation chiens dangereux : 
les chiens de 1ère et 2ème catégorie 
doivent être déclarés en mairie, leurs 
détenteurs doivent être titulaires d’un 
permis de détention. Les chiens de 

environnement
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LA COHABITATION ENTRE LES ANIMAUX 
et les humains

Si posséder un animal est source de nombreux bienfaits, l’animal 
peut aussi être source de conflits. La présence de déjections 
canines pose de nombreux problèmes : problèmes d’hygiène et 
de sécurité sur les espaces communs mais aussi dans les 

aménagements paysagers et floraux (les agents des espaces verts y 
travaillent), problèmes de transmissions de maladies (notamment 
parasitaires), problèmes de pollution de l’environnement quand les 
animaux ont reçu des médicaments. La présence d’animaux non tenus 
en laisse pose également des problèmes de sécurité, vis-à-vis des autres 
animaux, des habitants. Elle peut également poser des problèmes aux 
animaux de la faune sauvage avec du dérangement et de la prédation. 

Et à Melesse 
qu’en est-il plus 
particulièrement ? 
Les terrains de sport sont 
interdits aux chiens pour 
éviter les trous et les 
déjections. Autour des 
terrains de sport 
et dans les squares les 
chiens doivent être tenus 
en laisse. Bien sûr il est 
demandé de ramasser 
les déjections partout, 
y compris dans les 
massifs et les espaces 
verts : pensez aux agents 
de la commune qui 
interviennent dans 
ces espaces !
Dans les mois à venir, 
vous trouverez 2 espaces 
aménagés où laisser vos 
chiens courir sans laisse : 
•  Au nord du cimetière, 

rue des tisserands.
•    À l’ouest de la salle de 

sport n°1. 

Une relation plus 
que millénaire !
Les animaux domestiques 
interviennent dans de multiples 
aspects de notre vie. On connait 
bien les chiens de troupeaux, de 
chasse ou de sécurité. Leur flair 
hors-pair est utile pour la recherche 
d’individus, d’explosifs. 
Ils assistent également le quotidien 
de personnes en situation de 
handicap. Les animaux peuvent 
aussi intervenir dans des cadres 
thérapeutiques avec la médiation 
animale. C’est le cas notamment 
de l’association melessienne 
M’Ille et une pattes qui propose 
de faire de la médiation animale 
en établissements spécialisés 
avec les chiens des bénévoles. 

Les règles d’or 
du propriétaire 
de chien ou de chat 
responsable en ville
•  J’identifie mon animal sous forme 
de tatouage ou de puce 
électronique par un vétérinaire 
pour l’inscrire au fichier national 
d’Identification des Carnivores 
Domestiques (I-CAD).    

•  Je pense à vacciner mon animal 
contre les maladies infectieuses  
et mortelles.    

•  Je n’emmène pas mon animal 
dans des endroits où c’est interdit.   

•  Je tiens mon chien en laisse dans 
l’ensemble de l’espace public.    

•  Je ramasse les déjections de  
mon animal.    

•  Je n’importune pas mes voisins 
avec les nuisances sonores et 
olfactives de mon animal.

•  Je prends le temps pour mieux 
comprendre mon animal pour 
mieux l’éduquer. 

Pour les plus gros animaux ou les 
animaux exotiques, les pompiers 
peuvent intervenir. 
L’obligation des conditions 
de bien-être animal. 

LES OBLIGATIONS À L’ÉGARD 
DE LA FAUNE SAUVAGE
Pour les animaux sauvages, le code 
de l’environnement indique qu’il est 
interdit de détruire les habitats des 
espèces protégées : par exemple, 
il est strictement interdit de détruire 
les nids des hirondelles. 
Dans les aménagements urbains, 
il est possible de favoriser la 
biodiversité en utilisant du paillage, 
par le choix des végétaux, en installant 
des hôtels à insectes, des spirales, 
des nichoirs. La gestion différenciée 
des espaces verts consistant à 
adapter la fréquence et l’étendue des 
tontes et fauchages à l’usage du site 
permet également de préserver les 
habitats de la faune sauvage. 
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conseil municipal

28 juin 2023 - 20 h 

Lieu de la séance : Les membres 
du Conseil municipal de la ville 
de Melesse se sont réunis dans 
la salle des Iris sous la présidence 
de M. Claude Jaouen, Maire.
Secrétariat de séance : Sylvie Virolle
Liste des délibérations examinées 
en séance :
• Procès-verbal de la séance 
du Conseil municipal du 24 mai 2023 
Validé
• ZAC du Feuil – Approbation du 
compte-rendu annuel à la collectivité 
Validé
• ZAC du Feuil – Approbation du 
programme des équipements publics 
Validé
• ZAC du Feuil – Approbation de 
l’avenant n°1 au traité de concession 
Validé
• ZAC du Feuil – Approbation du 
compte-rendu annuel à la collectivité 
Validé
• Pôle intergénérationnel – 
Approbation de l’avenant n°2 
au traité de concession Validé
• Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) – Demande 
d’évolution Validé
• Budget commune 2022 – 
Modification délibération affectation 
des résultats – Annule et remplace 
la délibération n°23 en date du 5 avril 
2023 Validé
• Budget principal commune 2023 – 
Décision modificative n°1 Validé
• Adoption de la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 
au 1er janvier 2024 Validé
• Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
(TLPE) – Tarifs 2024 Validé
• Marché de travaux – Salle 
multifonction – Approbation 
d’avenants Validé
• Marché de travaux – Mail Champ 
Courtin – Approbation d’avenants 
Validé
• Salles municipales – Règlement 
intérieur Validé
• Tarification salle Champ Courtin 
Validé
• Giratoire des Olivettes RD82 – 
Avenant à la convention n°05-2021 
Validé
• 2 place Jules Ferry – Parcelle 
cadastrée AP64 – Convention de 
servitude Validé

• Convention de prêt pour l’usage 
«fenaison de l’herbe sur pied» Validé
• Coût élèves et participation aux 
charges de fonctionnement des 
écoles publiques Validé
• OGEC – Contrat d’association 
et subvention 2023 Validé
• École Diwan de Guipel – Participation 
financière à la scolarisation des 
élèves Validé
• Personnel municipal – Modification 
d’un emploi à pourvoir Validé
• Personnel municipal – Création d’un 
poste non permanent – Contrat de 
projet Validé
• Personnel municipal – Créations 
et suppressions de postes Validé
• Personnel municipal – Recours 
à l’apprentissage Validé
• Désignation d’un référent 
déontologue pour les élus locaux 
Validé

27 septembre 2023 - 20h

Lieu de la séance : Les membres 
du Conseil municipal de la ville 
de Melesse se sont réunis dans 
la salle des Iris sous la présidence 
de M. Claude Jaouen, Maire. 
Secrétariat de séance : Sylvie Virolle 
Liste des délibérations examinées 
en séance :
• Procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 28 juin 2023 
Validé
• Communauté de Communes 
Val d’Ille-Aubigné - Rapport d’activité 
2022 A pris acte
• Communauté de Communes 
Val d’Ille-Aubigné – Rapport sur le prix 
et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif 2022 
A pris acte
• Réseau d’Aides Spécialisées aux 
élèves en difficulté (RASED) de 
La Mézière – Demande de subvention 
Validé
• Signature d’une convention relative 
à la collecte des déchets alimentaires 
avec le SMICTOM Valcobreizh 
Validé
• Personnel Municipal – Création 
d’emploi Validé

• Demande d’étude de faisabilité en 
vue de la sécurisation de la traversée 
de la route départementale 82 au 
droit du nouveau collège Mathurin 
Méheut, au carrefour dit de « l’Épinette » 
Validé
• Marché de Noël 2023 - Tarification 
du métrage linéaire Validé
• Domaine public - Redevance pour 
l’occupation provisoire du domaine 
public des communes par les 
chantiers de travaux sur les ouvrages 
de réseaux publics de distribution 
de gaz (ROPDP) et redevance pour 
l’occupation du domaine public 
par des ouvrages de distribution 
de gaz naturel (RODP) Validé
• Marché de travaux – Mail du Champ 
Courtin – Approbation avenants 
Validé
• Marché de travaux - Salle 
multifonction – Le Champ Courtin – 
Lot n°7 – Menuiseries Intérieures 
– Approbation avenant n°6 Validé
• Marché de travaux - RD28 - 
Approbation d’avenants Validé

Le compte rendu intégral 
de la séance est consultable 
sur le site www.melesse.fr 
et à la mairie.
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droit d’expression

Élu·e·s en responsabilité, nous agissons à trois échelles : la 
gestion au plus près de votre quotidien, la mise en œuvre 
des projets portés par notre équipe et la projection dans 
l’avenir pour anticiper les besoins de demain. Ces actions 
s’inscrivent dans des temporalités très différentes, mais 
reposent sur l’engagement des agents de la collectivité 
et votre concours à toutes et tous.

Au quotidien, nous sommes à votre écoute lorsque vous 
signalez des dysfonctionnements (fuite d’eau, panneau 
cassé, etc.), nous vous accompagnons dans les 
problèmes que vous pouvez rencontrer. Dans tous les cas, 
nous nous efforçons de vous apporter une réponse et de 
trouver rapidement une solution. Ainsi, c’est à partir de vos 
retours que nous avons actualisé les horaires d’éclairage 
public, adapté la circulation sur certains axes,…

La mise en œuvre des projets appelle votre participation 
à des degrés différents. Vous pouvez contribuer à des 
actions ponctuelles, lors des journées écocitoyennes 
ou en proposant un projet au budget participatif. Vous 
pouvez aussi apporter votre appui à la réalisation de 
projets municipaux qui vous concernent directement, 
comme la végétalisation de la place de l’église et des 
cours d’école, les cheminements vers le collège. Vous 
pouvez aussi vous engager pleinement dans l’une des 
instances participatives que sont le Conseil des sages 
et le Conseil local de la biodiversité.

La projection dans l’avenir est importante pour faire 
émerger les besoins et priorités en termes 
d’équipements. Pour bénéficier de votre expertise 
d’acteurs du terrain, nous tenons à organiser des temps 
de concertation, comme pour le Contrat d’Objectif 
Développement Durable ou le projet de nouvelle école.

Nous participons à de nombreuses instances, sans avoir 
la main sur toutes les compétences publiques. Nous 
menons nos actions au rythme des contraintes et des 
délais imposés par les institutions dont dépend une 
commune. Dans un contexte national et international 
anxiogène, il est de notre devoir d’agir sereinement et 
de favoriser la coopération, à toutes les échelles, avec 
l’ambition de préserver notre bien commun.

Vos élus du groupe majoritaire, Melesse Dynamique, 
Durable, Solidaire.
https://www.melesse.fr/ma-ville/vie-municipale/
vos-elus/

Le groupe ensemble pour Melesse avait dès l’annonce du 
transfert du collège vers le champ Courtin, alerté sur la 
nécessité d’aménager le carrefour de l’Epinette afin de 
sécuriser l’accès des collégiens à leur établissement. 

Devant l’absence de réaction nous avons décidé en juin 
dernier de déposer une délibération visant à en sécuriser 
la traversée. Elle a dans un premier temps été rejetée 
pour des raisons futiles. Nous n’avons rien lâché mais 
malheureusement notre proposition a été modifiée 
lors de son adoption au mois de septembre suivant. 
M. le Maire a réduit un projet construit et réalisable 
à une simple étude préalable de faisabilité !!! Étude 
qui aurait dû être lancée il y a quatre ans. 

Les tunnels au nord et au sud sont aujourd’hui dans 
un état pitoyable et il devient impératif à l’approche de 
l’hiver, de les réhabiliter tout en améliorant de manière 
significative l’éclairage et peut être même de les placer 
sous vidéo protection afin de proposer une solution 
sécurisée et sécurisante aux usagers de ces chemins. 

Que dire par ailleurs de l’insécurité qui se développe un 
peu plus chaque jour sur notre commune, cambriolages 
en très forte hausse, destruction de véhicule, trafic de 
stupéfiants… et désormais atteinte à l’intégrité physique 
des melessiens. Il faut agir vite et agir fermement sans 
laisser le moindre espace aux incivilités de toutes sortes. 
255 nouvelles brigades de gendarmeries viennent d’être 
créés sur tout le territoire, Monsieur le Maire n’a, tout 
simplement, pas fais acte de candidature ! Nombreux 
sont les melessiens qui réclament avec nous que soient 
enfin redéfinis les horaires d’éclairage public. Les 
économies et la mise en place des trames noires ne 
doivent pas l’emporter sur la sécurité des melessiens 
à commencer par celle des plus jeunes.

M. Le Maire en votre qualité d’officier de police judicaire, 
la sécurité de vos concitoyens est une obligation, 
pas une option.

Vos élus du groupe Ensemble Pour Melesse
contact@ensemblepourmelesse.fr 
ensemblepourmelesse.fr
Facebook : Ensemble pour Melesse
Isabelle Le Marchand, Christelle Renaud, Yves Ferey, 
Jean-Baptiste Marvaud, Marc-Olivier Ferrand



Rendez-vous culturels À votre agenda !
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agenda

Dimanche  12 novembre 
Ciné-Voyage : La Chine 
par A. Murat et D. Ba
15h30 Salle O. Simonneau
Club de l’Amitié

Du 13 novembre 
au 10 décembre
Exposition Carnet des sciences 
en Terre du Milieu 
Prêtée par l’Espace des Sciences 
de Rennes
Horaires d’ouverture de la Mairie  
Salle Cabu
Ville de Melesse 

Vendredi 17 novembre  
Le mois du Doc - Partenariat 
Comptoir du Doc
Rio Rojo - En présence du réalisateur
20h30 Salle O. Simonneau
Ville de Melesse 

Dimanche 19 novembre 
Dimanche au coin du jeu
14h Centre de loisirs
La Malle Game

25 et 26 novembre 
Pagaille – Fête du jeu
Salle polyvalente
Ville de Melesse

Samedi 2 décembre 
Concert vocal  Frame   
Mystérious Opus Compagnie
20h30 Salle O. Simonneau
Art et Culture Melesse 

Dimanche 3 décembre 
Ciné-Voyage : Le Tro Breizh  
de Félix par L. Tac
15h30 Salle O. Simonneau
Club de l’Amitié

7, 8 et 10 décembre 
Festivités de Noël 
Salle Le Champ Courtin
et centre-ville

Samedi 9 décembre 
Concert Virgil Donati   
Performance batterie  
20h30 Salle Le Champ Courtin 
Allegro

Samedi 20 janvier 
Théâtre La Nostalgie des Blattes 
Compagnie Mme Smith 
20h30 Salle O. Simonneau
Art et Culture Melesse 

Dimanche 21 janvier  
Dimanche au coin du jeu 
14h Centre de loisirs
La Malle Game

Dimanche 21 janvier
Ciné-Voyage : Le Brésil  
par C. Boussardon
15h30 Salle O. Simonneau
Club de l’Amitié


